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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96609

Département(s) de publication : 59, 62
 Annonce n° 24-96609

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-51726
21/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de DouaiNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21590178600016N° National d'identification : 
DouaiVille : 

59500Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Pose de faux-plafonds et remplacement de luminaires dans divers bâtiments de la Intitulé du marché : 
ville de Douai

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- lot n° 1 "groupe scolaire Denis Papin - faux-plafonds" attribué à la société SN Dbat, dont le siège 
social est à Douai pour un montant de 14 800 € HT et un délai d'exécution de 10 jours calendaires, - lot 
n° 2 "groupe scolaire Denis Papin - luminaires" attribué à la société Varlet Electricité, dont le siège 
social est à Lambres-lez-Douai pour un montant de 12 296,07 € HT et un délai d'exécution de 15 jours 
calendaires, - lot n° 3 "école maternelle Robert Mohen - faux-plafonds" attribué à la société Sapiso, 
dont le siège social est à Courcelles-les-Lens pour un montant de 17 724,40 € HT et un délai 
d'exécution de 10 jours calendaires, - lot n° 4 "école maternelle Robert Mohen - luminaires" attribué à 
la société Varlet Electricité, dont le siège social est à Lambres-lez-Douai pour un montant de 7 616,44 € 
HT et un délai d'exécution de 8 jours calendaires, - lot n° 5 "école élémentaire Robert Mohen - faux-
plafonds" attribué à la société Sapiso, dont le siège social est à Courcelles-les-Lens pour un montant 
de 31 882,70 € HT et un délai d'exécution de 20 jours calendaires, - lot n° 6 "école élémentaire Robert 
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Mohen - luminaires" attribué à la société Varlet Electricité, dont le siège social est à Lambres-lez-Douai 
pour un montant de 11 090,30 € HT et un délai d'exécution de 17 jours calendaires, - lot n° 7 
"bibliothèque salle de prêt - faux-plafonds" attribué à la société Lys Technique Isolation, dont le siège 
social est à Bailleul pour un montant de 6 720,00 € HT et un délai d'exécution de 4 jours calendaires, 
lot n° 8 "bibliothèque salle de prêt - luminaires" attribué à la société Nord Fibre Optique, dont le siège 
social est à Sequedin pour un montant de 2 462,42 € HT et un délai d'exécution de 3 jours calendaires, 
- lot n° 9 "école élémentaire Bufquin - faux-plafonds - lot optionnel" attribué à la société Sapiso, dont 
le siège social est à Courcelles-les-Lens pour un montant de 12 452,70 € HT et un délai d'exécution de 
9 jours calendaires, - lot n° 10 "école élémentaire Bufquin - luminaires - lot optionnel" attribué à la 
société Varlet Electricité, dont le siège social est à Lambres-lez-Douai pour un montant de 8 559,49 € 
HT et un délai d'exécution de 12 jours calendaires, - lot n° 13 "école d'arts 3ème étage - luminaires - lot 
optionnel" attribué à la société Nouvelle Saniez Construction, dont le siège social est à Solesmes pour 
un montant de 1 321,74 € HT et un délai d'exécution de 5 jours calendaires. Les lots n° 11 "école 
maternelle Les Capucines - faux-plafonds" et n° 12" école maternelle Les Capucines - luminaires", 2 lots 
optionels n'ont pas été attribués au vu du budget global 2024.

22/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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